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  Lettre datée du 13 avril 2007, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général  
 
 

 J’ai l’honneur de me référer aux consultations que j’ai eues avec les membres 
du Conseil de sécurité le 5 avril 2007, après mon voyage au Moyen-Orient. Comme 
vous vous en souviendrez, une des questions que nous avons examinées pendant ces 
consultations concerne la proposition formulée au paragraphe 64 de mon rapport sur 
l’application de la résolution 1701 (2006) (S/2007/147). J’y suggérais que, en ce qui 
concernait les autres mesures à prendre pour assurer la pleine application du 
paragraphe 15 de ladite résolution, notamment de l’embargo sur les armes, le 
Conseil de sécurité pourrait souhaiter envisager d’appuyer une mission d’évaluation 
indépendante chargée de surveiller la frontière. 

 Comme vous vous en souviendrez également, une des questions soulevées par 
certains membres du Conseil concernait la position du Gouvernement libanais vis-à-
vis de cette proposition. J’ai le plaisir de vous informer que, lors de la conversation 
téléphonique que j’ai eue hier avec lui, le Premier Ministre Siniora s’est félicité de 
l’idée proposée et a convenu en principe de l’envoi d’une mission. Nous sommes 
par ailleurs convenus que, si le Conseil appuie la proposition, l’Organisation 
coopérera étroitement avec le Gouvernement libanais à l’établissement du mandat 
de cette mission. 

 J’aimerais que la mission envisagée au paragraphe 64 de mon rapport 
fournisse des recommandations sur les mesures et les stratégies à adopter pour 
renforcer la sécurité le long de la frontière du Liban avec la République arabe 
syrienne, qui s’appuieraient sur les travaux des missions de l’Organisation et 
missions bilatérales antérieures. Je tiens par ailleurs à préciser qu’elle consisterait à 
envoyer une petite équipe, dont le mandat serait précis et durerait pendant un laps de 
temps limité, surveiller pleinement la frontière en question sur toute sa longueur. 

 Je vous saurais gré de bien vouloir porter la question à l’attention des membres 
du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 

 


